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qui façonnent vos futurs talents

Solde de la taxe
d’apprentissage

des



respect 
 

 
De soi, des autres. Des histoires des individus. 
Des histoires de nos écoles. De la richesse 
de nos différences. Qui permet d’établir une 
relation de CONFIANCE.

collectif 
 

 
Un mode de fonctionnement. Le fondement de 
la pédagogie de l’apprentissage par le groupe. 
Un principe éducatif. La raison et le moteur de 
nos fusions. Renforce notre responsabilité.

confiance 
 

 
Comme mode de fonctionnement. Dans le regard 
porté sur l’élève, quel qu’il soit. Dans la relation 
développée avec lui. Dans la vision portée sur le 
monde. Dans le COllectif.

Renouvellement du label 
« Bienvenue en France » au niveau 
3 étoiles en 2026. 
Cette distinction, décernée par 
Campus France pour une durée 
de 5 ans, atteste de la qualité 
supérieure des dispositifs d’accueil 
et d’accompagnement mis en place 
pour les étudiants internationaux sur 
nos 4 campus.

Au classement “Best School 
Experience” 2026. 
5 dimensions clés sont prises en 
compte :
•	 Vie étudiante et sentiment 

d’appartenance
•	 Qualité de l’enseignement
•	 Installations et environnement
•	 Relations École et Entreprise
•	 Démarche RSE et impact positif

4,464,46
/5/5 365365

étudiants

S’engager aux côtés d’unilasalle, c’est faire des valeurs humaines, éducatives et éthiques une force d’avenir

responsabilité 
 

 
Agir aujourd’hui. Préserver demain. Innover 
autrement. Au coeur de toutes nos actions, 
au service du collectif. Preuve de notre 
engagement.

engagement 
 

 
Dans la société. Pour le développement 
durable. Pour le bien commun. Et 
notamment l’engagement à lutter contre 
les pauvretés et les exclusions.

Label DD&RS depuis 2023 au regard de 
notre engagement groupe en matière de 
transformation écologique et sociétale. 
L’évaluation repose sur 5 axes : 
• Stratégie et gouvernance 
• Enseignements et formation 
• Recherche et innovation 
• Gestion environnementale des campus 
• Politique sociale

en situation de handicap 
accompagnés en 2025, 
grâce à une mission 
éducative dédiée, soit 4 
fois la moyenne constatée 
dans l’enseignement 
supérieur.

1re école d’ingénieurs (catégorie +1000 
étudiants) dans le classement Focus 
Women 2026. 
Ce classement, basé sur l’expérience 
des étudiantes (bien-être, inclusion, 
confiance, environnement d’études), 
confirme notre engagement en faveur 
de l’égalité femmes-hommes et de 
l’expérience étudiante.

11ERER



VERSEMENT DU SOLDE DE 
LA TAXE D’APPRENTISSAGE 2026
L’ensemble du recouvrement de la taxe d’apprentissage ayant été transféré à l’Urssaf 
et la MSA, LES MODALITÉS DE DÉCLARATION ET DE VERSEMENT du solde de la taxe 
d’apprentissage ONT ÉVOLUÉ. Les écoles ne peuvent plus le percevoir directement.
Ces changements étant impactants pour UniLaSalle, nous vous remercions pour 
votre soutien.

LES ÉTAPES QUAND ?

Vous déclarez le solde de la taxe d’apprentissage de votre masse salariale 2025 sur 
votre Déclaration Sociale Nominative (DSN).

DNS d’avril 2026
Exigible en mai 2026

La Caisse des Dépôts et Consignations met à votre disposition la plateforme SOLTEA 
pour le fléchage du solde de la taxe d’apprentissage aux établissements bénéficiaires.
Vous pouvez désigner et habiliter un tiers déclarant (expert-comptable) qui effectuera
le fléchage aux établissements bénéficiaires selon vos souhaits.

Ouverture de la plateforme :
26 mai 2026

Vous choisissez le ou les établissements (ex : UniLaSalle) et/ou les formations (ex : 
Ingénieur, spécialité Systèmes numériques et Énergétique) bénéficiaires sur SOLTEA,
à partir des listes mises à votre disposition.
Vous trouverez UniLaSalle via ses codes UAI ou les numéros SIRET de ses 4 campus,
et pourrez affecter à un ou plusieurs campus de l’école.
Vous pourrez aussi affiner votre versement en affectant votre solde selon les codes 
RNCP des formations UniLaSalle (voir promesse de versement).

Cette étape est primordiale pour que vos choix soient respectés et que 
votre versement arrive bien à UniLaSalle.

Du 26 mai au 21 août 
(1re période de répartition)

Du 3 septembre au 21 octobre
(2e période de répartition)

UniLaSalle reçoit les versements du solde de la taxe d’apprentissage (frais de gestion 
de la Caisse des Dépôts et Consignation déduits).
Votre justificatif de paiement vous sera transmis par la CDC. 

À partir du 1er septembre 2026
(virement de la 1re période de répartition)
À partir du 5 novembre 2026
(virement de la 2e période de répartition)
À partir du 26 novembre 2026
(versement des fonds non répartis par 
voie réglementaire)

Nous vous invitons à garder votre 
pouvoir de décision en fléchant 
vos versements via la plateforme 
SOLTEA vers UniLaSalle.

Vous pouvez choisir d’affecter votre solde de taxe d’apprentissage à un ou plusieurs établissements, 
à une ou plusieurs formations dans la liste ci-après. Aidez-nous à suivre l’évolution de la collecte.

Coordonnées de l’entreprise (raison sociale et adresse complète) : 
__________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________
N° de SIRET : _____________________________________________________________________________________
Contact (Nom – Prénom – Fonction – Téléphone - Adresse mail) : ___________________________________
__________________________________________________________________________________________________
__________________________________________________________________________________________________

J’envoie la promesse de versement de mon solde de taxe d’apprentissage à UniLaSalle
Par courrier : À l’attention de Mélissa LEBESGUE--DEHAYES – 19 Rue Pierre Waguet – BP 30313 – 60026 
BEAUVAIS Cedex 
Par mail : taxe.apprentissage@unilasalle.fr

UniLaSalle Campus d’Amiens : Code UAI : 0801911T / Siret 78050719000061 - Montant attribué _________ € 
 RNCP 40930 Ingénieur, spécialité Systèmes numériques et Énergétique - Montant attribué _________ €
 RNCP 40739 Bachelor en Sciences et Ingénierie, Ingénierie du numérique - Montant attribué ______ €

UniLaSalle Campus de Beauvais : Code UAI 0600071B / Siret 78050719000012 - Montant attribué _________ € 
 RNCP 40931 Ingénieur, spécialité Agroalimentaire et Santé - Montant attribué _________ €
 RNCP 40933 Ingénieur, spécialité Agronomie et Agro-industries - Montant attribué _________ €
 RNCP 40934 Ingénieur, spécialité Géosciences et Environnement - Montant attribué _________ €
 RNCP 38737 Bachelor en Sciences et Ingénierie, Agro-industries - Montant attribué _________ €
 RNCP 39420 Bachelor en Sciences et Ingénierie, Géosciences et Environnement - Montant attribué _________ € 

 
UniLaSalle Campus de Rennes : Code UAI 0352373P / Siret 78050719000053 - Montant attribué _________ € 

 RNCP 40936 Ingénieur, spécialité Génie de l’environnement - Montant attribué _________ €
 RNCP 40542 Bachelor en Sciences et Ingénierie, Environnement et Développement durable 

Montant attribué _________ €

UniLaSalle Campus de Rouen : Code UAI 0763400H / Siret 78050719000046 - Montant attribué _________ € 
 RNCP 40933 Ingénieur, spécialité Agronomie et Agro-industries - Montant attribué _________ €
 RNCP 41641 Mastère Spécialisé® MESB, Manager expert de la filière équine - Montant attribué _________ €

PROMESSE DE VERSEMENT



C’est par le collectif
QUE NOUS RELÈVERONS NOS DÉFIS

UniLaSalle Beauvais
19, rue Pierre Waguet

BP 30313
60026 Beauvais Cedex

UniLaSalle Amiens
14, quai de la Somme

80080 Amiens Cedex 2

UniLaSalle Rennes
Campus de Ker Lann 

12, avenue Robert Schuman 
35170 Bruz

UniLaSalle Rouen
3, rue du Tronquet CS 40118

76130 Mont-Saint-Aignan 
Cedex

Mélissa LEBESGUE--DEHAYES – Responsable de la collecte de Taxe d’Apprentissage
03.44.06.89.55 - taxe.apprentissage@unilasalle.fr
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